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II ne perineltia jamais an train tle quiller ses colonnes el de barrer

le passage, surlout lorsqu'on est sur lc poinl de livrer balaille.

11 devra aneanlir ä lemps les lettres et les ordres ecrits, afin qu'ils
ne puissenl tomber aux mains de Tennemi.

Au resle, il est de son devoir de lädier de decouvrir, au plus fori du

combat, les poinls faibles soit de son cöte, soil de celui de Tennemi.

LE V'ATAGAN ET LA BAIONNETTE.

La question de Tadoption du yalagan pour toute Tinfanterie est

remise en discussion par la piece suivante dont on nous demande la

publication.

A loutes les sociötes militaires de la Confödöration suisse.

Chers fröres d'armes!

En vue des negociations encore pendantes concernant la fixation
tle Tordonnance pour les nouvelles armes ä feu portatives, nous

croyons devoir, comme dejä cela s'est pratique partiellement,
proposer au Conseil födöral l'adoption du yalagan pour toules les Iroupes
ä pied.

Nous vous Tannoncons avec priere de nous appuyer en cela et

tlans ce but nous mettons ä votre disposition quelques exemplaires
de notre adresse du 30 juin.

Agröez les salulations de vos freres d'armes!
Berne, le 4 juillet 1867.

Au nom de la societö des officiers
Au nom de la ?ociölö des sous-ofliciers: de la ville de Berne:

Le Prösident, Le Vice-President,
J. Ammann, serg.-major. J.-J. Hunzicker, capilaine.

Le Seerötaire, Le Seerötaire,
F. Balmer, serg.-major. II. Brunner, lieut. d'elal-niajor.

Au haut Conseil federal de la Confederation suisse.

Monsieur le President!
Messieurs les Conseillers!

Dans les transformalions qu'onl subies les moyens de defense nationale

durant les '10 dernieres annees, on peut citer des occasions fre-
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quenles, oii les vieux et les tlösirs exprimes par la troupe, onl ötö

aceueillis avec bienveillance par les autorites; il n'esl möme pas rare
qu'il leur ail ele fait droit. Cela est arrive lors de Tadoption de

Tunilö tlu calibre el lout röcemmenl encore lors tle Tadoption du fusil
ä repetition.

Encouragös par ces läits, les societös soussignees prennent la
liberte de vous communiquer leurs vues sur un sujet döjä traite anle-
rieurcriieiil et qui, bien que ne concernant plus un point capilal de

noire armement, a cepcndanl encore une importance que Ton ne
saurait nier. Nous voulons parier tle Tarme blanche, pour laquelle
nous prenons la liberte tle vous recommander lc yalagan.

En premier lieu el conlrairement ä quelques avis ömis derniere-
rneiit, nous croyons que, malgre les perfeclionnemcnls de toules
sortes apportes aux armes ä feu portatives, Tarme blanche a toujours
une grande importance et que noire opinion sera parlagee par la

Iroupe.
Voici Ics motifs qui nous engagenl ä recommander le yalagan :

lü La baionnelte ordinaire ne sert qu'ä frapper de pointe, landis

que le yalagan peul ötre ulilisc pour la poinle el la contrepointo;
nous ne croyons pas nous Iromper cn cmellant l'opinion que noire
Iroupe est plutöt disposee en faveur de la seconde.

2° Le yalagan peut facilement ölre fait de maniere ä pouvoir etre
inanie comme un sabre, cc qui serait precieux pour augmcnler la

confiance du soldal en lui-möme landis que la baionnette ordinaire.
si eile n'est lixöc au bout du fusil, devient une arme inutile.

3° Le yalagan fabrique avec d'excellent melal sera du möme poids
el rendra les mömes Services que la bayonnette ordinaire.

Au reproche quo lc yalagan fixe au fusil ä repetition rend son ex-
Iremite Irop lourde el le tir difficile, nous repondrons simplement que
le yalagan ne doit ötre fixe au fusil qu'immediatement avant de s'en
servir et au pas tle course, il devrait en ölre ainsi avec la baionnette.

De möme que le sabre ne se tire qu'au moment de frapper,
de meine, pour slimuler et electriser la troupe, le yalagan ne doit
ölre fixö au bout du fusil qu'au moment de la mölee.

On dit encore que sans baionnelte il est impossible de« former les

faisceaux cl qu'ainsi pendanl cc lemps le soldal sera prive de loutc

arme; ce reproche concerne lout aussi bien la bayonnetle ordinaire,
mais on obvierail facilement ä cet inconvenient au moyen d'un appareil

simple rernplacant la bayonnette.
4" Lc yatagan parail devoir elre definitivement adoptö pour les

carabiniers, tandis que la baionnelte ordinaire esl maintenue pour lc

reste de l'infanlerie.



— 343 —

Or nous ne pouvons comprendre pourquoi le yalagan serait plus
utile aux carahiniers qu'aux compagnies du centre qui, d'apres noire
tactique, sont surlout destinees ä faire usage de Tarme blanche. Nous

sommes öloignös d'envier aux carabiniers cet avantage, mais nous

croyons que s'il doil exister une difförence enlre Tarmement des

carabiniers cl celui du resle de l'infanlerie, il serait juste, puisque Ton

donne aux carabiniers la meilleure arme ä feu, de donner aux lan -

lassins la meilleure arme blanche.
5° Si Ton donnait ä la Iroupe lc choix entre la baionnelte el lc

yalagan, cerlainemeiit eile donnerait la preference au dernier. Oulre
Ies avis que nous avons rccueillis aupres de la troupe elle-meme,
nous croyons pouvoir allirmer que les chasseurs impöriaux, les

zouaves, les chasseurs de Vincennes ainsi que nos carabiniers qui
dejä possödenl le yatagan, \ tiennent beaucoup et ne voudraient y

renoncer ä aucun prix.
Nous avons appris quo le yalagan tle liucbbolz vous a döjä ölö prö-

senlc, mais que vous ne Tavez pas trouve conforme ä son but; nous
n'avons pas Je droit de vous en conseiller un nouvel examen, mais

nous vous soumeltons l'idöe d'une mise au concours. Lc choix d'un
modele de yalagan convenable, queslion purement möcanique,
demandant beaucoup moins de temps que celle du chargement par la

culasse, ne nöecssiterait qu'un court delai.
Nous terminons cn vous priant rcspeclucuscinent d'adopter pour

les nouvelles armes ä feu de loutes les troupes ä pied un yalagan
approprie ä son bul et pouvant servir de sabre.

Agreez, Monsieur le President el Messieurs les Conseillers, Tassu-

rance de notre consideration distinguee.
Berne, le 30juin 1867.

Au nom de la sociötö des ofGciers
Au nom tle iu sociöle des sous-officiers: de la ville tle Berne:

Le President. Le Vice-President.

(Signö) .1. Ammak.v, serg.-major. (Signe) J.-J. Huxzicker, capilaine.
Lc Seerötaire, Le Seerötaire,

(Signö; F. Balmer. serg.-major. (Signö) H. Bmjxser, lieut. d'etat-major.
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